
La déclaration d’insaisissabilité de l’indépendant est-elle opposable à
une procédure de faillite ?

La loi du 25 avril 2007  modifiée par la loi du 15 janvier 2014 portant dispositions diverses
en matière de P.M.E, prévoit qu’un travailleur indépendant peut déclarer insaisissables les
droits réels, autres que le droit d'usage et d'habitation, qu'il détient sur l'immeuble où est
établie sa résidence principale.

Quelles sont les conditions de validité d’une telle déclaration ?

• Le déclarant doit être un travailleur indépendant personne physique ;
• L’objet de la déclaration doit porter sur l’immeuble où est établie sa résidence

principale ; 
• La déclaration  ne  peut  concerner  que les  droits  réels,  autre  que le  droit

d’usage et d’habitation qu’il détient sur l’immeuble ;
• Cette déclaration est reçue par notaire, sous peine de nullité, et contient la

description détaillée du bien immeuble et  l'indication du caractère propre,
commun ou indivis des droits réels que le travailleur indépendant détient sur
l'immeuble.

• Pour  être  opposable  aux  tiers  la  déclaration  doit  être  transcrite  sur  un
registre destiné à cette fin, au bureau du conservateur des hypothèques de
l'arrondissement où le bien est situé.

À qui cette déclaration est elle opposable ? 

Cette  déclaration  n'a  d'effets  qu'à  l'égard  des  créanciers  dont  les  créances  naissent
postérieurement à cette dernière, à l'occasion de l'activité professionnelle indépendante du
déclarant. (article 77 al 1er de la loi précitée).

La déclaration d’insaisissabilité sera opposable à une procédure de faillite sauf lorsque la
responsabilité  du  travailleur  indépendant  qui  a  déclaré  insaisissables  ses  droits  sur
l'immeuble où est établie sa résidence principale est engagée en vertu des articles 265, §
2, 409, § 2, et 530, § 2, du Code des sociétés (al 3).

Elle est même opposable au curateur de faillite puisqu’il ne peut pas exercer le droit de
renonciation du déclarant sans son accord.

Quand est ce qu’elle n’est pas opposable ? 

En revanche la déclaration d’insaisissabilité n’a pas d’effet à certains égards et notamment
à l’égard : 

-  des  créances  résultant  d'une  infraction,  même  si  elles  concernent  l'activité
professionnelle (al 2).
- des dettes présentant un caractère mixte qui concernent tant la vie privée que l'activité
professionnelle (al 2).

Quelle est la durée d’une telle déclaration ? 



La déclaration dure tant que le déclarant n’y a pas renoncé.

La déclaration d’insaisissabilité continue à produire ses effets pour le passé après la perte
de la qualité de travailleur indépendant, même suite à une faillite (al 4).

Elle continue également à produire ses effets en cas de modification ou de cessation de
l'activité indépendante ( al 5 ).

Cependant, le décès du déclarant emporte la révocation de la déclaration (article 80).

La déclaration peut à tout moment faire l'objet d'une renonciation soumise aux conditions
prévues aux articles 74 et 76. La renonciation produit ses effets à l'égard de tous les
créanciers; la déclaration est présumée ne jamais avoir existé (article 78 al 1).

Le curateur de la faillite ne peut pas exercer le droit de renonciation visé à l'alinéa 1er
(article 78 al 2).

La  renonciation  au  bénéfice  de  la  déclaration  en  faveur  d'une  ou  plusieurs  créances
déterminées emporte la renonciation à la déclaration pour toutes les créances. (article 78
al 3).


